Quelles sont les modalités de l’ADEME pour bénéficier d’aides financières ?

L’agence de l’environnement et de la maitrise d’énergie (ADEME) propose des aides financières pour l’installation d’équipements écologiques. Le financement de panneaux solaires ou de géothermie s’adresse à des secteurs différents, privés ou publics.

Modalités d’obtention d’aides financières
[bookmark: _GoBack]L’obtention d’aides financières de la part de l’ADEME est soumise à des conditions précises d’attribution. Que ce soit pour le financement de panneaux solaires ou de véhicules non polluants, le bénéficiaire doit au préalable constituer un dossier de demande d’aide dans lequel figureront des éléments indispensables : les aides privées ou publiques déjà perçues, le plan de financement prévisionnel ainsi que le calendrier prévisionnel de réalisation des travaux. Au cours du chantier, l’installateur doit tenir l’ADEME informée de l’évolution du chantier et installer un panneau à l’entrée du site d’aménagement spécifiant la nature du matériel utilisé et la part de la participation de l’agence de l’environnement dans le financement de panneaux solaires par exemple. Après la fin de la construction, le propriétaire s’engage auprès de l’ADEME à fournir des rapports détaillant le rendement du matériel et à entretenir les équipements pour garantir leurs bons fonctionnements.
Dans le cadre du financement de panneaux solaires, l’ADEME impose des normes techniques et matérielles spécifiques dans le choix du matériel.  Ces précisions sont données aux demandeurs lors de l’entretien préalable à la demande d’aide financière.

Le rôle de l’ADEME
L’agence de l’environnement et de la maîtrise d’énergie est un organisme d’Etat dont le rôle est d’aider les secteurs publics et privés à réaliser des économies d’énergie, à préserver l’environnement et à installer de nouveaux équipements performants grâce à des aides financières. Elle organise également des réunions d’informations à destination de tous les publics dans ses antennes départementales. Son travail couvre une large gamme d’interventions allant du financement de panneaux solaires à l’achat de véhicules moins polluants. Elle possède également un rôle de consultant dans le cadre d’écoconstructions.
